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le 21 novembre 2011 


Guide méthodologique  avalanches :



Le rapport Guignard-Le Gallou





 (Réunion interministérielle - décembre 2009)
Le Guide Méthodologique Avalanches, rédigé en 2003, à la suite de l’avalanche de Montroc, par une quarantaine de spécialistes issus de 4 ministères, du RTM, du CEMAGREF, des services techniques de Val d’Isère et de Chamonix, recommandait la prise en compte des avalanches pluri centennales (au delà du siècle) comme cela se pratique dans toute l’Europe.

Ces avalanches pluri centennales, rares et souvent dévastatrices, sont celles là même qui ont tué à Val d’Isère  (39 morts) et à Montroc-Chamonix (12 morts). 

Elles sont définies par la notion d’aléa maximum vraisemblable (AMV). Ce risque se matérialise sur les cartes de zonages d’avalanches en « zones jaunes ».

Ces « zones jaunes » sont constructibles, à charge pour le maire d’évacuer, en cas d’alerte extrême, ces secteurs menacés identifiés.

Décembre 2009

A la demande de Matignon, une  Commission interministérielle (Intérieur et Développement durable) allait être nommée. Son objet : préciser les moyens et méthodes à mettre en œuvre pour traiter des problèmes  de cartographie et de zonage des avalanches d’occurrence pluri centennale (au delà de 100 ans). Cela, à partir de deux acquis : 

· la reconnaissance de la nécessité d’un Guide Méthodologique Avalanches, 

· -la prise en compte, à travers l’aléa maximum vraisemblable, des avalanches pluri centennales.

La commission, après de multiples auditions, rendait ses travaux le 20 juillet 2011. 

Les points forts du rapport
L’AIRAP en a relevé 9 principales  qui sont reprises dans cette note de synthèse et détaillées dans une note de 12 pages qui figurent sur le site de l’AIRAP, www.airap.asso.fr, rubrique : évolutions impératives, enjeux, sous rubrique : Guide méthodologique, sa publication
Article : Novembre 2011 : analyse du rapport Guignard-Le Gallou.

Novembre 2011 analyse du rapport Guignard-Le Gallou
1- un besoin urgent, un Guide méthodologique national




Depuis 7 ans, toutes les recommandations de tous les spécialistes insistent sur cette nécessité. Faudra t-il un nouveau drame, Val d’Isère, Montroc-Chamonix,  pour que la décision soit mise en œuvre dans toutes les communes concernées et non pas dans certaines seulement. Imagine t-on un code de la route variable selon les département en France ? C’est ce qui se passe aujourd’hui dans le domaine des avalanches














2- l’avalanche pluri centennale



Sa prise en compte, à travers les « zones jaunes », est, une fois de plus affirmée. Celle-ci ne faisait pas, d’ailleurs, l’objet de la mission des rapporteurs, car considérée comme acquise.

        3- urbanisme et PCS (plan communal de sauvegarde)



Le caractère impératif du signalement de ces zones jaunes dans les documents d’urbanisme est souligné. Seul moyen pour que les PCS soient des documents efficaces.

         4- le déni de réalité



Les rapporteurs insistent avec vigueur, à travers plusieurs exemples, sur les raisons qui font que, au final, les avalanches sont souvent « oubliées » par les rédacteurs. Ils épinglent à cette occasion, l’ANEM (Association nationale des élus de montagne). Ils appellent, par ailleurs, à un « retour à une certaine rigueur méthodologique au sein des services de l’Etat »…

         5- la modélisation, une nouveauté et un grand pas en avant



S’appuyer, comme en Suisse et en Autriche, sur un modèle informatique pour définir le champ d’extension possible d’une avalanche est une proposition intelligente. Cette décision permettrait aussi aux maires de résister d’autant plus facilement aux « dénis de réalité » de certains de leurs électeurs ».

           6 et 7- normes de construction, évacuation ou confinement



Ouvrir une réflexion auprès des « spécialistes » pour définir les critères de résistance aux avalanches des bâtiments qui pourraient autoriser un confinement plutôt qu’une évacuation obligatoire en cas de menace particulière. Pourquoi pas ? 

            8- affichage et automate d’alerte



L’information des occupants sur les risques encourus se doit d ‘être bien fait. Identifier les logements « sensibles », prévenir les occupants avec un automate efficace sont des nécessités. Les méthodes existent et elles ont fait leurs preuves.

            9- lisibilité des cartes



Des cartes de zonage au 1/5000ème et non pas au 1/10000ème  comme c’est le cas actuellement, pour qu’elles soient lisibles, sont une nécessité. Décision simple et évidente à prendre…

Conclusion

A partir de ce nouveau rapport, extrêmement clair dans ses recommandations, il ressort, une fois de plus, qu’il est du devoir et de la responsabilité du Ministère du développement durable et de l’écologie (MEDDTL) de mettre rapidement en œuvre ce Guide méthodologique avalanches partout en France. La version utilisée depuis de nombreuses années dans les Alpes-Maritimes, puis dans d’autres communes de montagne, dont Chamonix et les Houches en 2010, est à toiletter  mais son aspect essentiel est à prendre en compte dès à présent,  la cartographie des zones d’avalanches pluri centennales.

Avec tous ces avertissements que constitue cette succession de rapports, dont le rapport Guignard-Le Gallou est le dernier exemple, la mise en cause de la responsabilité de ceux qui n’auraient pas agi dans ce sens alors que c’est leur fonction serait clairement engagée.

Souvenons nous du « sang contaminé », de Xynthia, ou du « Médiator ». Ils savaient et ils n’ont rien fait.
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